
 

 

 

 

CONCOURS DES BIBILOTHEQUES 
 

Les inscriptions aux concours des bibliothèques se feront par internet à l’adresse suivante : 

 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/bib 

Sélectionnez votre académie d’origine pour Lille ou Amiens 
 

du mardi 12 septembre 2017, à partir de 12 heures, 

au jeudi 12 octobre 2017, à 17 heures, heure de Paris, 

 
Sont concernés par ces dispositions les candidats aux concours de :  

 
- Conservateur stagiaire des bibliothèques                                        Externe/ Interne 

- Conservateur des bibliothèques examen professionnel                                  Réservé 

- Bibliothécaire                                           Externe/ Interne 

- Bibliothécaire examen professionnel                                                   Réservé 

- BIBAS classe normale                                           Externe/ Interne 

- BIBAS classe exceptionnelle                                                                             Externe/ Interne 

- BIBAS classe normal examen professionnel                                                  Réservé 

- BIBAS classe exceptionnelle examen professionnel            

- BIBAS supérieur examen professionnel 

- Magasiniers des bibliothèques principaux 2e classe examen professionnel   Réservé 

- Conservateur                                                                                                       Externe spécial 

 

Il est recommandé aux candidats de se reporter au B.O n°26 du 20 juillet 2017 afin de prendre 

connaissance de la note de service n°2017-125 du 18/7/2017 précisant les modalités d’organisation au 

titre de la session 2018.  
http://www.education.gouv.fr/pid285/le-bulletin-officiel.html 

 

Il est recommandé aux candidats de veiller à respecter les dates de remise de dossier d’inscription, 

pièces jointes, pièces complémentaires qui leur seront communiquées : 

- Sur le serveur d’inscription 

- Sur la confirmation d’inscription 

- Sur les listes des pièces demandées 

Par ailleurs, vous pouvez consulter ce calendrier sur le site de l’académie d’Amiens à l’adresse 

suivante :            http://www.ac-amiens.fr 

Rubrique « recrutement » 

 
AVIS DE CONCOURS 

- SESSION 2018 - 

 

LES PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 
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